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Communiqué de presse 
 

 

Manifestation contre les ZCR de Paris. 
Lundi 16 janvier 2017 à 14h00 sur l’esplanade Saint Louis 75012 Paris. 
(Esplanade du château de Vincennes). 
 
La zone à circulation restreinte décrétée par Anne Hidalgo, interdit aux voitures mises en 
circulation avant 1997 et aux 2 roues motorisés mis en circulation avant juin 2000, de circuler dans 
Paris du lundi au vendredi de 8h00 à 20 h00. Bientôt les véhicules concernés, seront passibles 
d’une amende de 68 €. 

Selon les spécialistes, la pollution dont souffriraient les Parisiens, serait principalement due aux 
particules fines émises par les véhicules diesels. 

Or, un 2 roues motorisé fonctionne essentiellement à l’essence et n’émet donc pas de particules 
fines. Il est également un réel atout en termes de mobilité et bon nombre de villes européennes 
ne l’incluent pas dans les interdictions de circulation. 

Sa faible consommation et sa fluidité, sont une plus-value dans le trafic urbain. Son taux 
d’occupation, est de 50% avec son conducteur et de 100% avec un passager. De par son faible 
gabarit, il contribue au désengorgement de la cité et à égale distance, il roule beaucoup moins 
longtemps qu’une automobile. Son empreinte écologique tant à la construction qu’à la 
destruction, est bien moindre que celle d’une voiture. Nul n’est à l’abri de cette mesure 
discriminatoire et évolutive : en 2020, tous les véhicules d’avant 2015, seront interdits à leur tour. 
Une incohérence au regard de l’obsolescence programmée, dénoncée à juste titre par les 
écologistes, qui se contredisent en bannissant bientôt des véhicules de 5 ans en parfait état de 
fonctionnement. 

La Fédération Française des Motards en Colère, demande à la mairie de Paris de reconnaitre le 2 
roues motorisé comme une alternative aux bouchons Franciliens et l’autoriser à circuler dans la 
capitale. 

Le 2 roues motorisé est une solution à la pollution 
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